
LA MUNICIPALITE DE DONNELOYE AU CONSEIL GENERAL

MUNICIPALITE
DE

DONNELOYE

Donneloye, le 13 mai 2026

Rue des 3 Fontaines 18
1407 Donneloye

Au Conseil Général
Tél. 024/433.19.50 de et à
E-mail info@donneloye.ch 1407 Donneloye

Préavis ? 03/2026

Demande d'un crédit complémentaire au budget de fonctionnement 2026 de
CHF 30'OOO.OG pour le remplacement des conduites d'alimentation en eau des
fontaines de Donneloye

Monsieur le Président,
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers,

La Municipalité souhaite, par volonté de transparence et en respect des normes légales,
soumettre une demande de crédit complémentaire au budget de fonctionnement 2026 de
CHF SO'OOO.OO pour le remplacement des conduites d'alimentation en eau des fontaines
de Donneloye. Cela portera l'excédent de charges à CHF 129'903.95.

Les fontaines du village ne coulent plus depuis 1 an.

Durant l'année écoulée, des travaux ont été entrepris dans le but de solutionner cette
problématique mais en vain (passage caméra, curage, détournement des eaux).

Ces travaux ont mis en lumière la vétusté des conduites et nécessitent des travaux plus
importants afin de réalimenter les fontaines en eau.

Cela permettra de sauvegarder notre patrimoine communal et satisfaire les demandes
récurrentes de plusieurs citoyens.

La conduite depuis l'arche à rentrée du village est en ferraille et date probablement des
années 1908. Création du réseau depuis l'ancien réservoir. Cette conduite en fer est percée
par la rouille.

A l'intérieur du village entre les 3 fontaines, le tuyau est en PE. Ces travaux datent des
années 1980.
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La demande de crédit complémentaire au budget de fonctionnement 2026 de
CHF 30'dOO.OO est répartie comme suit :

Répartition des coûts :

Avertir et piqueter la conduite du gaz
Sortir toutes les servitudes au cadastre
Demande à Swisscom pour les lignes actuelles et anciennes
Emolument à DGMR pour la traversée de route CHF 1 '000.00

Devis génie civil CHF 15'OOO.dO
Devis sanitaire CHF 10'OQO.OO
Divers et imprévus, tva CHF 4'OOO.OQ

Total CHF 30'OOD.OO

Cette dépense sera financée par les liquidités courantes et la charge imputée dans la
fonction 71010 Fontaines publiques des comptes de fonctionnement 2026.
[-'excédent de charges au budget 2026 de CHF 99'903.95 sera augmenté de
CHF 30'OOO.OQ pour atteindre un excédent de charges de CHF 129'903.95 pour un total de
charges de fonctionnement à CHF 4'037'553.95.

1. CONCLUSION

Le Conseil général de Donneloye

Vu le préavis municipal No 03/2026 présenté par la Municipalité
Entendu le rapport de la Commission des Finances et Gestion et celui

de la commission Ad hoc
Considérant que ce point a été régulièrement porté à l'ordre du jour

Le Conseil Général décide :

d'accepter

• Un crédit complémentaire au budget de fonctionnement 2026 de CHF SO'000.00
pour le remplacement des conduites d'alimentation en eau des fontaines de
Donneloye

• De financer la dépense par les liquidités courantes

Nous vous présentons, Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères et Messieurs les
Conseillers, nos salutations distinguées.

Adopté par la Municipalité dans sa séance du 13 mai 2026.

AU NOM DE LA MUMICIPALITE

La Çécrêtaire
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Commune de Donneloye
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20 mai 2026

Conduite • Borne hydrante Eaux claires - Conduite

conduite principale •"•* Conduite hors-service — collecteur communal

conduite de distribution EâUX USGGS - Conduite "" collecteur Privé

conduite de raccordement — collecteur communal

-..- conduite de source „.... collecteur privé

inconnu

cours d'eau

LimitesCantonVD

Ces données sont indicatives et n'engagent en aucun cas la responsabilité du bureau d'ingénteur ou des partenaires associés à ce SIG.
Elles ne dispensent pas de consulter les gestionnaires de données pour tout renseignement relatif à la précision, à la fiabilité et à l'actualité des données.
Les données cantonales et fédérales (mensuration, etc.) peuvent en tout temps être modifiées par décision de l'autorilé.




